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LE PEINTRE BOLOMEY ET LA REVOLUTION
VAUDOISE

Dans l'interessant travail de MUe Agassiz sur le peintre
Bolomey, on a pu lire trois lettres adressees par lui ä

Mme Gosse, a Geneve. On aura vu que leur auteur etait un
chaud partisan du nouveau regime, mais se rendait compte,

cependant, des difficultes qui pourraient en resutlter.

Mlle Agassiz a eu la grande obligeanee de mettre ä notre

disposition des extraits d'un certain nombre d'autres lettres
adressees par Bolomey ä Mme Gosse de 1793 a 1819. Nous

pensons interesser nos lecteurs en les mettant sous leurs

yeux. Elles ne renferment guere de renseignements nouveaux

sur cette periode de notre histoire, mais elles nous peignent
bien le caractere independant de leur auteur, qui savait par-
fois montrer beaucoup d'ironie ä l'egard des grandeurs
dechues. Elles font aussi mieux connaitre le modeste patriote
qui fut un grand artiste.

Le premier extrait montre que Bolomey partageait les

idees des jacobins genevois qui avaient bouleverse leur ville
en 1792 et y singeaient les plus fougueux revolutionnaires
de Paris.

Lausanne, 24 mars 1793.

« Depuis longtemps, je me propose de vous feliciter de

votre revolution...
» Nous sommes inondes d'Aristocrates genevois et d'Emi-

gres frangais tous aussi enrages les uns que les autres... »

Deux mois plus tard, il forme le projet d'aller ä Paris
faire connaissanee avec le nouveau r%ime politique intro-
duit par les montagnards.
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«Je compte, dans quelques semaines, pouvoir dater mes

lettres du pays de Ja liberte et egalite, dit-il... » Et il date

sa missive de Lausanne, le 11 mai 1793, « l'an Eternel de

l'inegalite ».

Les tres nombreux emigres genevois et frangais — parfois

peu interessants et volontiers hautains — ne eontribuerent

pas ä faire aimer l'ancien regime par la majorite de la
population. C'est ainsi que Bolomey ecrit ä son parent le 4 jan-
vier 1798 : « Les emigres genevois ä Lausanne sont plus

insupportables que les emigres frangais. »

La Revolution survenait tout ä coup ä cette date, et

Bolomey l'accueillit avec joie, mais sans vouloir, cependant,

y prendre une part active et sans chercher ä obtenir des

emplois. Le fragment suivant de sa lettre du 2 mars 1798

en fait foi.

« Non mon eher ami, je ne suis membre d'aucun c.omite,

je ne veux rien etre, je ne cherche rien et malgre moi j'ai
eu quelques voix pour etre Electeur1, et j'espere que le

dernier tour de scrutin, que Ton s'occupe en ce moment de

depouiller, m'en exclura. Car je pense comme vous que
pour vivre heureux il ne faut jouer aucun role. Laissons cela

aux ambitieux, il y en a asse... Les coups vont commencer
ä se donner. Us devaient avoir commence cette nuit, aussi
a-t-on battu la generale ä 2 heures du matin ; cependant en ce

moment, on dit qu'il y aura encore un pourparler et une
suspension de 48 heures ; le reste de nos volontaires sont partis
cette nuit pour les frontieres.2 »

1 D'apres la Constitution helvetique, l'election des deputes, ma-
gistrats, juges, etc., se faisait ä deux degres. Les citoyens nom-
maient des electeurs qui, ä leur tour elisaient les deputes, etc.

2 Bolomey etait bien renseigne sur les intentions du general
Brune et de son lieutenant Schauenbourg, qui s'empara de Berne
le 5 mars.



- i87 -

LA LI BERTE HELVETIQUE
FOULAM AUX PIEDS SES CHAINES

D ESCLAVAGE

Composition allegorique de B Bolome_y,

tiree du Liber anticorum de P Franpois Bolomej,

propnete du D Maillard, Geneve ')

') Voir Rtiue biAorique tauJout 1928 page 107
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Bolomey n'etait, du reste, pas oompletement satisfait de

la Revolution qu'il trouvait beaucoup trop moderee. Voici
ce qu'il ecrit le 21 aout ä ce sujet :

« ...Vous croyez done, eher Cousin, que nous ne pourrons
pas rester Helvetiens parce qu'on nous destitue des Direc-
teurs 1, que nous sommes influences, etc.. etc. Eh bien sui-
vant mon opinion nous ne le sommes pas encore assez ; on
ne nous donne pas assez de lois, on ne demet pas assez de

membres des Autorites constitutes dont la plupart ne sont

que des sots Egoistes, des Aristocrates fieffes ; nous avons
besoin que la Grande Nation nous envoie un Commissaire
encore plus severe que le C. Rapinat, car nous n'avons pas fait
une Revolution ; tous les abus subsistent ; aussi les Aristocrates

se louent-ils de la douceur de notre revolution qui se

fait pour ainsi dire sans qu'on s'en apergoive ; ils ont bien
raison car les patriotes ne s'apergoivent pas non plus que
nous ayons fait une Revolution ; il nous faudra aussi un
18 fructidor si les choses ne vont pas mieux... »

Le 15 juillet dejä, il avait emis les memes plaintes ä

l'occasion d'un portrait de Louis Reymond — le futur chef
des Bourla-Papey — auquel il donnait tous ses soins.

« Je joins ici une mauvaise epreuve de ce portrait et celle
d'un autre (ami du cousin *) qui n'est pas encore acheve ;

quand ils le seront je lui ferai hommage du portrait de son
ami et ä vous, ma chere cousine, du jeune et Eloquent
Reymond, ce sont de vrais Republicans que l'aristocratie
deteste et calomnie de tout leur pouvoir ; e'est ce qui m'a 1

determine de les graver et d'en faire hommage aux patriotes
qui sont en tres petit nombre chez nous ou 1'Egoisme est

porte a son comble, ou presque tous ceux qui sont portes aux
premieres comme aux dernieres places, sont des partisans
de l'ancien Regime, des mouchards, enfin des Oligarques

1 Le 21 juin 1798, le commissaire Rapinat avait ordonne ä deux
membres du Directoire helvetique de demissionner.

* II s'agit probablement du professeur Francois qui enseignait
la physique ä l'Academie de Lausanne.
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subalternes ; notre revolution n'est avantageuse que pour
ces gens la ; n'admirez-vous pas le desinteressement de vos

legislateurs qui ne s'attribuent pour honoraire que 275 louis

par an etc., etc. »

A la suite de l'arrestation de Louis Reymond le 5 sep-
tembre 1798, pour debt de presse, — on sait qu'il etait
redacteur du Regenerateur — et de son jugement par le

tribunal du canton et enfin par le tribunal supreme, Bolomey
revient sur le merae sujet dans sa lettre du 26 novembre.

«... Je profite d'une occasion pour vous faire parvenir
cette lettre avec une instruction imprimee pour le Tribunal
Supreme relativement a Reymond ; vous verrez en bas de

la dite piece la sentence qui en est resuhtee. Vous jugerez
par la comme les Patriotes sont traites1. Cinq autres
patriotes detenus et sentences par le tribunal du canton, dont
l'accusateur public a rappele de la sentence au tribunal
Supreme, ont pris la fuite en apprenant comment Reymond
etait traite2. C'est pour avoir voulu, le 5 septembre, le

delivrer de sa prison qu'ils sont si criminellement pour-
suivis ; on me dit qu'il y en a deux d'arretes ä Geneve ; ce

serait une horreur si on les livrait comme l'ancien Gouvernement

Genevois livra le jeune Reymondin en 1792. »

Bolomey s'apergut cependant bientöt que la Revolution,
les exigences politiques et les requisitions financieres des

commissaires et des generaux de la « Grande nation », l'oc-

cupation du pays par les troupes frangaises, et la guerre de

la deuxieme coalition dont il fut le theatre, presentaient de

graves inconvenients. La mise en vigueur de la nouvelle

Constitution de la Malmaison agitait en outre tous les

cantons et surtout celui du Leman ou les unitaires moderes et

1 J'ai montre dans deux articles de la Gazette de Lausanne, nos du
22 janvier et du 4 fevrier 1928, que si Reymond fut condamne
severement, sa detention — extremement douce — fut diminuee des
trois-quarts par une amnistie.

2 Les citoyens Martin, Laune, Loire, Lavanchy et Teisse.
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les « jacobins » ou patriotes exaltes se renvoyaient les

accusations les plus graves. Tout cela explique 1'extrait suivant
d'une lettre de Bolomey, datee du 16 juillet 1801 et dans

laquelle il semble envier le sort de Geneve, alors chef-lieu du

departement frangais du Leman.

« Nous sommes pour la Politique dans le moment des

Elections pour la Diete Cantonale qui doit nous donner un
mode de Gouvernement pour notre Canton, on en augure
rien de bon, l'Aristocratie ayant pris le dessus, protegee
par notre gouvernement Provisoire actuel. Vous devez vous
estimer heureux chez vous, vous avez un Gouvernement eta-
bli et malgre les murmures de quelques citadins... Vous etes

cent fois plus heureux que d'avoir toujours de nouvelles
commotions et des divisions entre vous. Pour nous, nous
n'avons pas encore ce bonheur^la ; il faut encore ajouter ä

nos maux ceux qui vous sont inconnus ; c'est que nos chers
amis 1 qui nous ont aide a conquerir notre liberte ont con-
quis tous nos tresors et ne nous ont rien laisse par le passage
et le logement des troupes de quoi payer les enormes impöts
qui doivent servir ä Tentretien des troupes de ces chers amis.
Salut et Amitie. Bolomey. »

Le peintre Bolomey raillait volontiers les personnes ayant
des pretentions nobiliaires ou que les evenements avaient
elevees tres haut. Dans une lettre du 11 septembre 1801, il
est question d'un membre de la famille Des Ruines, bour-

geoise de Lausanne des de XVIme siecle et qui avait donne ä

la ville plusieurs membres du Deux-Cent. II n'est guere
possible d'identifier celui dont il parle. II s'agit probablement
de Louis Des Ruines, frere de Jeanne-Marguerite et proche

parent de Louis Des Ruines, qui fut major d'artillerie au

service d'Angleterre.

« Dites, je vous prie, ä Monsieur le Comte Des Ruines,
Seigneur des Masures, qu'il se trompe quand il croit que

1 Les Frangais.
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Lausanne a ete autrefois le chef-lieu de la ci-devant Savoie
et que c'est dans ses anciennes archives qu'il espere trouver
les titres de ses seize quartiers d'antique Noblesse ; c'est

Chambery qui fut le chef-lieu, et c'est la qu'il pourra se

satisfaire et avec le Diplome se presenter au nouveau Roi
d'Etrurie 1 sorti de la Cuisse non de Jupiter mais d'un soi-
disant Republicain. Nous verrons bientot des Rois et Empe-
reurs creer des Republiques et des Maires devenir Dues
et Pairs... »

La derniere lettre que nous donnerons ici est celle du

7 juillet 1814, a l'epoque de l'exil de Napoleon I a l'ile
d'Elbe. Elle montre que Bolomey ne partageait pas beaucoup
la Sympathie de ses concitoyens pour l'empereur et pour les

membres de sa famille.

« Le Comte de St-Leu 2, cLdevant Roy d'Hollande, nous a

quittes pour aller aux Bains d'ou il reviendra ici avant son

depart pour Rome pour voir sa belle-sceur, femme du ci-
devant Roy de Naples et Sicile, ci-devant Roy des Espagnes
et des Indes et actuellement Roy de la moitie du Chateau de

Prangins en Suisse ®, comme son frere, le grand Extermi-
nateur, est Empereur de l'Isle d'Elbe. Le premier de ces

ci-devants, quoique Roy d'un peuple Huguenot, allait et va
encore tous les jours ä la messe et compose des Odes
remplies de Barbarismes et de Solecismes qu'il fait imprimer ici,
mais qu'il ne distribue qu'a ses amis, et quoi qu'il ait
Frs. 100.000 ä depenser par mois — outre les 600.000 que
la France lui donne pour lui et sa famille, mais qu'il vient
de refuser, — il n'en est pas plus genereux pour cela.

1 Par un traite conclu entre la France et l'Espagne, le 21 mars
1801, Napoleon avak transforme le Grand-duche de Toscane qui
appartenait ä un prince autrichien en royaume d'Etrurie et cela en
faveur de Louis de Bourbon, fils du due de Parme. Le nouveau
royaume fut incorpore ä l'Empire franqais en 1808.

2 Louis Bonaparte, ex-roi de Hollande.
3 Joseph Bonaparte, ex-roi de Naples, puis d'Espagne ; il avait

epouse en 1794, ä Marseille, la fille d'un negociant de cette ville,
Marie-Julie Clary.
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» Le second de ces ci-devant parait vouloir se fixer parmi
nous s'il regoit la sanction de la ci-devant Reine de Naples
et de Sicile, reine des Espagnes et des Indes, son epouse qui
doit arriver dans quelques jours, et si le local lui plait, il
deviendra entierement Roy de Prangins. Je n'oublierai
jamais l'hypocrisie de ce bon Roy papiste lorsqu'apres avoir
pille l'immense tresor de Notre Dame del Pilar, plus riche

que celui de Notre Dame de Lorette, et apres l'avoir mise
si entierement nue, qu'on ne lui voyait plus que... il vint se

jeter ä ses pieds pour la remercier de la victoire qu'il venait
de remporter ä Saragosse oü 50.000 Frangais perirent durant
le siege pour ce bon Roy. Nous attendons aujourd'hui ou
demain l'Imperatrice Marie Louise avec le ci-devant Roy de
Rome. Nous avons dejä eu le bonheur d'avoir ici le ci-devant
Roy de Westphalie avec sa fretillante et belle Epouse ou
concubine, car l'Americaine, sa premiere femme etait la
veritable 1, de meme que Josephine l'etait pour l'Empereur
d'Elbe, la Religion papiste n'admettant pas de divorce.

» Vous voyez, ma chere cousine, combien notre petit canton

devient interessant pour toutes ces tetes de couronnes
Mais, que dis-je, petit canton il est quatre fois plus grand
que l'Empire d'Elbe qui n'a que 12 mille habitants et nous en

avons 150 mille. Patience il s'agrandit tous les jours par
les conquetes que ce grand Empereur vient de faire d'Isles
inhabitees qui environnent ses cotes. »

On voit qu'en 1814, ä l'äge de 75 ans, Benjamin Bolomey

possedait encore tout l'esprit caustique et railleur que Ton a

pu voir dans sa lettre de 1801 relative au citoyen des Ruines

« Seigneur des Masures 2 ».
Eug. M.

1 Jerome Bonaparte, ex-roi de Westphalie ; il avait epouse
d'abord une Americaine, Mlle Paterson, de Baltimore, puis, plus
tard, Frederique-Catherine-Sophie-Dorothee, princesse royale de
Wurtemberg.

2 Nous devons le cliche qui accompagne ces lettres k la gfande
obligeance de M. le Dr Maillard, k Geneve, et de M. Fr.-Th. Dubois.
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